
Délibération n°V2017/333

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 3 novembre 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  trois  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Finances, Administration 
générale, Affaires 
juridiques, Patrimoine

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Luc  ALBERNHE,  Rémi  ASSIE,  Sophia  AYACHE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert
COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON,
Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA,
Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri  MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre
MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Samira SALOMON, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Michaël
DELAFOSSE,  Nancy  CANAUD  ayant  donné  pouvoir  à  Christian  DUMONT,  Titina  DASYLVA ayant  donné
pouvoir  à  Max  LEVITA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN  ayant  donné  pouvoir  à  Anne  BRISSAUD,  Henri  DE
VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Sauveur TORTORICI,  Abdi EL KANDOUSSI ayant donné pouvoir  à Luc
ALBERNHE, Véronique PEREZ ayant donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Jacques DOMERGUE, Alex LARUE.

Excusés : Gérard LANNELONGUE.

Changement de nomenclature comptable au 1er janvier 2018

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

En application des dispositions de l’article 110 de la loi NOTRe, et conformément à la convention signée
entre la Ville et la Cour des Comptes dans le cadre de la certification des comptes, il est proposé d’adopter,
dès le 1er janvier 2018, le référentiel budgétaire et comptable M57 applicable aux métropoles.

Ce changement  de  nomenclature  permettra  d’uniformiser  le  cadre  comptable  avec  celui  de Montpellier
Méditerranée Métropole et amènera ainsi une lecture facilitée du budget de la Ville et de la Métropole.

Par courrier  en date  du 6 avril  2017, Madame Blanès,  Trésorière  du Centre  des Finances Publiques de
Montpellier Municipale, a émis un avis favorable à ce changement de nomenclature.

Le  référentiel  budgétaire  et  comptable  M57 présente  des  règles  budgétaires  assouplies  offrant  une  plus
grande marge de manœuvre aux gestionnaires notamment en matière de fongibilité des crédits. Il est ainsi
possible d’autoriser, dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections, la possibilité de
procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses
de personnel.

Sur le plan budgétaire,  la nomenclature M57 reprend les principes communs aux trois  référentiels M14
(communes et EPCI), M52 (Départements) et M71 (Régions) concernant le vote du budget. Le budget est
voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n’a pas été
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retenu. 

Conformément  à  l’article  L.2312-3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  déterminant  les
modalités de vote du budget par nature ou par fonction et afin de préserver un niveau d’information par
secteur d’activité, il est proposé de conserver un vote de l’assemblée par chapitre budgétaire.

La table de correspondance des chapitres budgétaires M14/M57 est décrite ci-dessous :
Liste des chapitres budgétaires

M14 M57

Section d'investissement

900
Services généraux des administrations publiques 
locales

900 Services généraux

901 Sécurité et salubrité publiques 901 Sécurité 

902 Enseignement-formation 902
Enseignement, formation professionnelle et 
apprentissage

903 Culture
903 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

904 Sport et jeunesse

905 Interventions sociales et santé
904 Santé et action sociale

906 Famille

907 Logement
905 Aménagement des territoires et habitat

908
Aménagement et services urbains, 
environnement

907 Environnement

908 Transports

909 Action économique 906 Action économique 

910 Opérations patrimoniales 925 Opérations patrimoniales

911 Dettes et autres opérations financières 923 Dettes et autres opérations financières

912
Dotations, subventions et participations non 
affectées

922 Dotations et participations

913 Taxes non affectées 921 Taxes non affectées

914 Transferts entre sections 926 Transferts entre les sections

 

Section de fonctionnement

920
Services généraux des administrations publiques 
locales

930 Services généraux

921 Sécurité et salubrité publiques 931 Sécurité 

922 Enseignement-formation 932
Enseignement, formation professionnelle et 
apprentissage

923 Culture
933 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

924 Sport et jeunesse

925 Interventions sociales et santé
934 Santé et action sociale

926 Famille

927 Logement
935 Aménagement des territoires et habitat

928
Aménagement et services urbains, 
environnement

937 Environnement

938 Transports
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929 Action économique 936 Action économique 

933 Impôts et taxes non affectées 940 Impositions directes

933 Impôts et taxes non affectées 941 Autres impôts et taxes

932 Dotations et participations non affectées 942 Dotations et participations

931 Opérations financières 943 Opérations financières

936 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 944 Frais de fonctionnement des groupes d’élus

  945 Provisions et autres opérations mixtes

934 Transfert entre sections 946 Transferts entre les sections

935
Opérations d'ordres à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

947
Transferts à l’intérieur de la section de 
fonctionnement

95 Produit des cessions d’immobilisations (recettes) 954 Produit des cessions d’immobilisations (recettes)

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :

- Adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l’application de la M57, pour
le Budget Principal, à compter du 1er janvier 2018 ;

- Conserver un vote par fonction pour le Budget Principal à compter du 1er janvier 2018 ;
- Autoriser la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, et ce, dans la

limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. Les crédits relatifs aux dépenses de per-
sonnel sont exclus de ce dispositif ;

- Autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint à signer tout document se rapportant à
cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 novembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171103-16013-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/11/17 
Réception en Préfecture : 15/11/17 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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